
Arrêt de la Cour (sixième chambre) du 16 décembre 2021 (demande de décision préjudicielle du 
Giudice di pace di Massa — Italie) — GN, WX / Prefettura di Massa Carrara — Ufficio Territoriale del 

Governo di Massa Carrara

(Affaire C-274/20) (1)

(Renvoi préjudiciel – Article 63 TFUE – Libre circulation des capitaux – Circulation routière – 
Immatriculation et taxation de véhicules automoteurs – Conducteur résidant dans un État membre – 

Véhicule immatriculé dans un autre État membre – Véhicule mis à disposition à titre gratuit pour une 
courte durée – Réglementation nationale interdisant aux personnes résidant en Italie depuis plus de 60 

jours de circuler dans cet État membre avec un véhicule immatriculé à l’étranger)

(2022/C 84/16)

Langue de procédure: l’italien

Juridiction de renvoi

Giudice di pace di Massa

Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: GN, WX

Partie défenderesse: Prefettura di Massa Carrara — Ufficio Territoriale del Governo di Massa Carrara

Dispositif

L’article 63, paragraphe 1, TFUE doit être interprété en ce sens qu’il s’oppose à une réglementation d’un État membre 
interdisant à toute personne ayant établi sa résidence dans cet État membre depuis plus de 60 jours de circuler dans celui-ci 
avec un véhicule automobile immatriculé dans un autre État membre, et ce quelle que soit la personne au nom de laquelle 
ce véhicule est immatriculé, sans tenir compte de la durée d’utilisation dudit véhicule dans le premier État membre et sans 
que la personne concernée puisse faire valoir un droit à exonération lorsque ce même véhicule n’est ni destiné à être 
essentiellement utilisé dans le premier État membre à titre permanent ni, en fait, utilisé de cette façon. 

(1) JO C 297 du 07.09.2020

Arrêt de la Cour (cinquième chambre) du 21 décembre 2021 (demande de décision préjudicielle du 
Finanzgericht Düsseldorf — Allemagne) — XY / Finanzamt V

(Affaire C-394/20) (1)

(Renvoi préjudiciel – Libre circulation des capitaux – Articles 63 et 65 TFUE – Réglementation nationale 
sur les droits de succession – Biens immeubles situés sur le territoire national – Assujettissement partiel – 
Traitement différent des résidents et des non-résidents – Droit à un abattement sur la base imposable – 
Réduction proportionnelle en cas d’assujettissement partiel – Obligations liées aux parts réservataires – 

Absence de déduction en cas d’assujettissement partiel)

(2022/C 84/17)

Langue de procédure: l’allemand

Juridiction de renvoi

Finanzgericht Düsseldorf

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: XY

Partie défenderesse: Finanzamt V
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